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VII.1. METHODOLOGIE DE L’ETUDE D’IMPACT 

L’étude d’impact (Bureau d’études Jacquel & Chatillon) se décompose donc en quatre grandes parties : 

o Caractérisation de l’état initial de l’environnement (description des aspects de l’état actuel de 
l’environnement aussi dénommé « scénario de référence »), 

o Évaluation des variantes (solutions de substitution qui ont été examinées) et prise en compte de 
toutes les caractéristiques du projet retenu, des travaux jusqu’au démantèlement, 

o Estimation des incidences, temporaires et permanentes, directes et indirectes, 

o Élaboration de mesures de suppression, de réduction ou de compensation de ces incidences. 

Les phases 2 et 3 sont intimement liées car le projet final d’implantation résulte d’une recherche d’un 
site entraînant le moins d’impacts possibles sur l’environnement. Les mesures de la phase 4 sont élaborées 
pour compenser les éventuels impacts résiduels. 

Afin d’établir un état initial le plus complet possible, les moyens suivants ont été mis en œuvre : 

o Échanges de courriers, entretiens téléphoniques et rendez-vous avec différentes personnes et 
organismes concernés par le projet, 

o Synthèses bibliographiques, 

o Visites sur le terrain consacrées aux actions suivantes : 

 Prises de vues photographiques dans le périmètre éloigné depuis les principaux axes de 
communication, les villages et les points de vue remarquables, 

 Mesure du bruit au niveau des habitations les plus proches, de jour comme de nuit, 

 Observation de la faune (avifaune et chiroptères notamment), 

 Relevé floristique des différents milieux traversés par les chemins d’accès et aires de travaux 
en projet. 

L’état initial, l’estimation des impacts et l’élaboration de mesures correctrices ont été complétés par des 
études spécifiques confiées à des spécialistes : 

o Étude acoustique : mesure du niveau sonore, de jour comme de nuit, avec différentes 
caractéristiques du vent, et estimation des émergences acoustiques du projet au niveau de chaque 
point de mesure, 

o Étude faunistique : observation et caractérisation de la faune présente sur le site avant installation 
des éoliennes, 

o Étude avifaunistique : observation et comptage des oiseaux avant installation des éoliennes ; 
étude sur un cycle biologique complet prenant en compte la nidification, l’occupation de l’espace, 
les migrations et l’hivernage des différentes espèces, 

o Étude chiroptérologique : observation et caractérisation de la chiroptérofaune avant installation 
des éoliennes, 

o Étude paysagère : analyse du paysage existant, estimation des impacts visuels proches et éloignés, 
et proposition de mesures volontaires ou de compensation. 

La méthodologie précise de ces expertises spécifiques est insérée dans les documents annexes 
correspondants. Ainsi, les méthodes d’études ont été adaptées à la sensibilité du site et aux enjeux particuliers 
des éoliennes. 

VII.2. METHODOLOGIE DES ETUDES ANNEXES 

VII.2.1. ETUDES ECOLOGIQUES (F. FEVE ET ADT) 

VII.2.1.1. Calendrier des inventaires et volume de travail 

Ces travaux sont conformes au cahier des charges ENGIE GREEN et aux protocoles en vigueur dans 
la nouvelle région Grand-Est (11-04-2018 Recommandations DAEU - DREAL GE, Recommandations 
DREAL Grand-Est mars 2019). Ils s’appuient également sur les préconisations de l’ancienne région 
Champagne-Ardenne par l’intermédiaire de la « Note de doctrine régionale sur le développement de l’éolien et 
l’environnement » (DIREN 2007), de la « Note méthodologique pour la prise en compte des chauves-souris dans les études 
d’impacts projets éoliens » (DREAL mai 2012), du Schéma Régional Eolien de la Région Champagne-Ardenne 
(mai 2012) et son annexe volet avifaune (LPO Champagne-Ardenne (coord.), 2010. Schéma Régional Eolien – 
Volet avifaune - LPO Champagne Ardenne, ANN, ReNArd, CPIE du Pays de Soulaines/ DREAL Champagne 
Ardenne. 45pp.).  

Etudes de terrain : 

Par ordre chronologique en fonction des saisons concernées.  

o 1- Etude de l’avifaune migratrice et des passages migratoires en période postnuptiale par points 
d’observation fixes (août à novembre 2018), 10 passages + 2 passages spécifiques Grue cendrée  

o 2- Inventaire des chiroptères au détecteur d’ultrasons en période de transit automnal 2018 
(août/septembre 4 soirées) et 2019 (août/septembre 4 soirées)  

o 3- Etude de l’avifaune hivernante par points d’observation et transects (décembre 2018/janvier 
2019 et décembre 2019/janvier 2020), 4 passages  

o 4- Recherche et visite des gîtes d’hiver (hibernation) des chiroptères (janvier 2019), 1,5 jour  

o 5- Etude de l’avifaune migratrice et des passages migratoires en période prénuptiale par points 
d’observation fixes (février à mai 2019), 10 passages + 2 passages spécifiques Grue cendrée  

o 6- Inventaire des chiroptères au détecteur d’ultrasons en période de transit printanier (avril/mai 
2019), 2 soirées  

o 7- Inventaires floristiques sur l’ensemble de la zone (printemps 2018/2019)  

o 8- Identification des habitats selon le référentiel CORINE Biotopes (printemps 2018/2019)  

o 9- Etude de l’avifaune reproductrice par Indices Ponctuels d’Abondance en matinée (2 passages 
avril/mai 2019) et observation en journée pour les espèces patrimoniales (2 passages mai/juin 
2019) + 2 passages en soirées (rapaces nocturnes)  

o 10 - Compléments d’étude avifaune reproductrice espèces sensibles (2 journées, mai/juin 2019, 
notamment pour une recherche des différentes espèces de busards), 

o 11- Inventaire des chiroptères au détecteur d’ultrasons en période de reproduction (juin/juillet 
2019), 2 soirées  
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o 12- Recherche et visite des gîtes d’été (estivage, mise bas) des chiroptères (juin 2019). 2,5 jours  

o 13- Etude des autres cortèges (mammifères terrestres, amphibiens, reptiles) sur l’ensemble de la 
période (août 2018 à octobre 2019), à chaque passage sur site  

o 14- L’étude de l’activité des chiroptères en altitude sur mat de mesure s’est déroulée sur un cycle 
complet (11 juillet 2019 au 11 juillet 2020). 

 

 

Tableau 162 : Dates des suivis terrain et conditions météorologiques (Source : F. FEVE) 

VII.2.1.2. Méthodologie habitats et flore 

L’identification des habitats, selon le référentiel CORINE Biotopes, est réalisée sur un périmètre 
incluant les Zones d’Implantation Potentielles (ZIP) et une zone tampon autour des ZIP incluant les chemins 
d’accès envisageables, les zones de dépôts… Elle est effectuée grâce à des prospections sur le terrain 
(observation flore et identification/cartographie des habitats) à partir des photos aériennes. Les habitats 
présents sont listés dans un tableau (rapport) et analysés (intérêts biologiques, statuts). Ils sont cartographiés 
sous forme numérique sous SIG.  

Les inventaires flore concernent une recherche des espèces remarquables et protégées sur l’ensemble 
des zones (le nombre de stations ou de plants est déterminé et localisé par GPS).  

Calendrier d’exécution : trois passages d’inventaires sont nécessaires :  

o deux passages de recherche floristique entre juillet et septembre, pour rechercher en particulier le 
Sisymbre couché Erucastrum supinum (= Sisymbrium supinum) en bords de parcelles sur des sols 
crayeux ou argileux dénudés et tassés (exemple ancienne petite carrière près du lieu-dit « Les 
Vignes » au sud de la RD441),  

o un passage en juin, période de développement des plantes messicoles (cultures). 
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VII.2.1.3. Méthodologie avifaune 

VII.2.1.3.1. AVIFAUNE MIGRATRICE 

Les études visent à déterminer la fréquentation du site par les oiseaux migrateurs : haltes migratoires, 
survols, traversée, axes migratoires, flux migratoires (espèces présentes, effectifs présents). 

Le suivi est effectué tout au long des périodes de migration des oiseaux (août à novembre et février à 
mai) par comptages sur des points d’observation fixes (points hauts dominants les différentes zones 
d’implantation). L’ensemble du secteur est pris en compte.  

Les séances d’observation se déroulent du lever du soleil au milieu de journée (sauf pour les passages 
spécifiques Grue cendrée où ce choix n’est pas forcément judicieux) par des conditions favorables à la 
migration des oiseaux (temps clair et dégagé, absence de vents forts). Ceci permet de prendre en compte 
l’ensemble des espèces migratrices. Il faut savoir, en effet, que les passereaux et autres espèces qui utilisent le 
vol battu migrent de préférence durant les premières heures de la matinée alors que les grands voiliers 
(rapaces, échassiers) attendent souvent des conditions météorologiques favorables au vol plané (formation 
des thermiques en journée).  

L’identification des oiseaux se fait à vue et à l’écoute des différentes espèces. Les heures de début et de 
fin de comptages, la météorologie, les conditions d’observation sont systématiquement reportées. Chaque 
passage migratoire est noté en précisant la date, l’heure, le nombre, l’espèce, la hauteur de vol et la direction 
des oiseaux. Les oiseaux en haltes migratoires (stationnement) sont également pris en compte. Ces données 
sont ensuite reportées dans des tableaux puis analysées. Les axes de déplacements et les stationnements 
d’oiseaux sont cartographiés.  

VII.2.1.3.2. AVIFAUNE HIVERNANTE  

L’objectif est de déterminer la fréquentation du site par les oiseaux hivernants, dans une approche 
qualitative (espèces) et quantitative (rassemblements).  

La recherche se fait par points d’observation fixes (jumelles, longue-vue) et transects effectués à pied et 
en voiture, le but étant de quadriller les zones d’implantation et la périphérie de manière optimale.  

Les passages en journée sont effectués en hiver (décembre à début février), par temps clément et bonne 
visibilité, pour noter les espèces présentes et les éventuels stationnements d’oiseaux (observation et 
cartographie).  

VII.2.1.3.3. AVIFAUNE NICHEUSE  

Il s’agit d’inventorier les nicheurs par la méthode des Indices Ponctuels d’Abondance (IPA) décrite et 
affinée par Blondel et al., 1970 ; Muller, 1987 ; Bibby et al., 1992 ; MNHN, 2002. Cette méthode consiste en 
des points d’écoute d’une durée de 20 minutes (durée adaptée si nécessaire en fonction de la taille de la zone 
et du nombre de points), période durant laquelle l’observateur note et cartographie tous les contacts auditifs 
et visuels avec les oiseaux (cri, chant, observation, comportement…). Chaque IPA fait l’objet d’une fiche de 
relevé mentionnant la localisation précise du point d’écoute (GPSmap 60CSx GARMIN), le nom de 
l’observateur, le numéro du point, la date, l’heure, la météo, les espèces entendues et observées, leur 
comportement… Ces points d’écoute sont disséminés dans les différents habitats de la zone d’étude ce qui 
permet de connaître l’ensemble du peuplement nicheur. Ils sont espacés d’une distance variant entre 300 et 

500 m. Les écoutes se déroulent par une météo favorable (absence de pluie, de vent et température clémente) 
durant les 4 premières heures de la journée. 

Deux passages sont effectués, le premier à partir de la mi-avril pour les nicheurs précoces, le deuxième 
fin mai pour les nicheurs tardifs. 

Deux passages diurnes spécifiques « espèces patrimoniales » sont également réalisés (observation en 
journée) ainsi que deux autres passages nocturnes visant à répertorier les espèces nocturnes (points d’écoute 
utilisant la méthode dite de « la repasse » qui consiste à diffuser le chant des espèces dans le but d’obtenir une 
réponse des nicheurs cantonnés). 

Des études complémentaires spécifiques aux busards (3 espèces) ont été entreprises en période de 
reproduction 2019 (2 journées en mai/juin 2019). 

Les observations d’espèces patrimoniales et/ou sensibles sont cartographiées par GPS. 

VII.2.1.4. Méthodologie chiroptères 

VII.2.1.4.1. ETUDES A PARTIR DU SOL  

a. Recherche et visite des gîtes des Chiroptères  

Tous les sites propices sont visités au sein de la zone d’implantation et aux alentours (prospection 
systématique dans un rayon de 5 kilomètres autour de la zone du projet en raison de la grande mobilité de ces 
espèces et de leur dispersion entre les gîtes et les terrains de chasse). En été, la recherche porte sur les gîtes 
d’estivage et de mise bas (combles, granges, églises, ponts, carrières…). En hiver, elle concerne les gîtes 
favorables à l’hibernation des chiroptères (milieux souterrains). Les espèces sont identifiées, les individus sont 
comptés et les sites sont géoréférencés (GPSmap 60CSx). Ces recherches ne concernent pas les gîtes des 
espèces arboricoles (troncs creux) en raison de l’absence de déforestation liée au projet.  

b. Prospections au détecteur d’ultrasons  

Les chauves-souris en activité (chasse, déplacements) sont inventoriées grâce à la technique du 
détecteur d’ultrasons qui permet d’écouter, d’enregistrer et d’analyser les ultrasons des différentes espèces 
(écholocation). Pour ce faire, des parcours (inventaire qualitatif) et des points d’écoute (étude de l’activité) 
sont effectués (passages alternés), de nuit, aux différentes saisons, au sein du périmètre de la zone d’étude 
(conformément au protocole DREAL). L’équipement utilisé pour l’identification des espèces comporte un 
détecteur/enregistreur d’ultrasons Pettersson D1000X (utilisé en modes hétérodyne et expansion de temps) 
et le logiciel BatSound. Tous les parcours, points d’écoute, contacts sont cartographiés par GPS (GPSmap 
60CSx). Une carte des zones de chasse et des axes de déplacements est élaborée. Le statut de protection et la 
sensibilité des différentes espèces sont précisés dans le rapport en vue de l’analyse des impacts.  

Détail méthodologie :  

Transect : parcours au détecteur d’ultrasons sur l’ensemble de la zone pour inventaire qualitatif précis 
des espèces (transect et contacts localisés par GPS).  

Points d’écoute : durée de 10 minutes par point pour inventaire quantitatif. Résultats exprimés en 
indices d’activité (nombre de contacts par heure). Les espèces sont identifiées précisément.  
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"Un contact correspond à une séquence acoustique bien différenciée, quelle que soit sa durée. Un même individu chassant 
en aller et retour peut ainsi être noté plusieurs fois, car les résultats quantitatifs expriment bien une mesure de l’activité et non une 
abondance de chauves-souris. Certaines circonstances posent occasionnellement un problème de quantification des contacts. 
Lorsqu’une ou plusieurs chauves-souris restent chasser dans un secteur restreint, elles peuvent fournir une séquence sonore continue 
(parfois sur plusieurs minutes) que l’on ne doit pas résumer à un contact unique par individu, ce qui exprimerait mal le niveau 
élevé de son activité ; on compte dans ce cas un contact toutes les cinq secondes pour chaque individu présent, cette durée 
correspondant à peu près à la durée maximale d'un contact isolé" (Extrait de Barataud M., 2004).  

Au cours d'une même soirée, une série d’environ 9 points d'écoute peut être réalisée (en fonction des 
distances entre points et des facilités/difficultés d’accès). L’ordre chronologique des points est modifié à 
chaque passage pour éliminer les biais liés à l’heure d’écoute. 

VII.2.1.4.2. ECOUTES EN ALTITUDE  

Un système d’enregistrement automatisé (détecteur/enregistreur SM3Bat) est installé (11 juillet 2019) 
sur un mât de mesure. Le détecteur est muni de deux microphones (un placé à 4 m pour enregistrer l’activité 
au sol, l’autre placé à 53 mètres à hauteur des pales). Ce dispositif reste en place durant toute la période 
d’activité des chauves-souris (mars à novembre). Il permet d’étudier l’activité des chauves-souris en continu. 
L’analyse des données permet de préciser l’impact du projet sur les Chiroptères et l’importance du 
phénomène migratoire. Si nécessaire, ces données peuvent ensuite être corrélées aux données 
météorologiques (vitesses de vent, températures) pour déterminer les périodes sensibles. La zone de réception 
du micro (volume dans l’espace échantillonné) dépend de la fréquence d’émission du cri, de l’intensité du cri 
(variable selon les espèces et les comportements), du réglage de sensibilité du détecteur et des conditions 
climatiques (pression, température, humidité). Les espèces qui émettent en QFC (quasi fréquence constante) 
et celles qui émettent en FM aplanie (fréquence modulée aplanie) peuvent être captées d’assez loin (émissions 
ultrasoniques de forte intensité). Cela concerne les Noctules, les Sérotines, les Pipistrelles (ce sont d’ailleurs 
les espèces qui peuvent voler à haute altitude). Les espèces qui émettent en FM abrupte (fréquence modulée 
abrupte) doivent passer assez près du micro pour être captées. Cela concerne les espèces du genre Myotis 
(Grand murin, Vespertilions), ainsi que la Barbastelle et les Oreillards. Ces espèces volent rarement à haute 
altitude (elles préfèrent se déplacer en suivant la végétation). 

 

Photo 78 : Photo d’une installation (Source : F. FEVE)  

Carte 130 : Localisation de la recherche chiroptères (Source : F. FEVE) 
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VII.2.1.5. Méthodologie Autre faune  

Les projets éoliens présentent généralement moins d’enjeux pour les cortèges faunistiques que sont les 
amphibiens, les reptiles et les mammifères (hors chiroptères) lorsque leurs habitats sont préservés. C’est pour 
cette raison qu’il n’y a pas eu d’études spécifiques sur ces groupes. Toutefois, toutes les observations et 
indices de présence de ces espèces effectuées lors des différents passages sur site ont été collectés (points 
GPS) et les enjeux sont précisés en fonction des espèces répertoriées et des habitats présents. 

VII.2.2. ÉTUDE ACOUSTIQUE (VENATHEC) 

VII.2.2.1. Mesure acoustique 

Les mesurages ont été effectués avec des sonomètres intégrateurs de classe 1. Avant et après chaque 
série de mesurage, la chaîne de mesure a été calibrée à l’aide d’un calibreur conforme à la norme EN CEI 60-
942. Un écart inférieur à 0,5 dB a été vérifié et atteste de la validité des mesures. Comme spécifié dans la 
norme NF S 31-010, seront conservés au moins 2 ans :  

o La description complète de l’appareillage de mesure acoustique, 

o L'indication des réglages utilisés, 

o Le croquis des lieux et le rapport d’étude, 

o L'ensemble des évolutions temporelles et niveaux pondérés A sous format informatique. 

 

Carte 131 : Localisation des points de mesure acoustique (Source : VENATHEC) 

VII.2.2.2. Mesure météorologique 

Les conditions météorologiques sont enregistrées à l’aide d’un mât de 100 mètres de hauteur installé sur 
le site par la société ENGIE Green, sur lequel est positionnée une station d’enregistrement. Le mât dispose 
de 6 anémomètres disposés à différentes hauteurs, 3 girouettes, un pluviomètre, un baromètre et 2 sondes de 
température/humidité. 

Les mesurages météorologiques sont effectués à proximité de l’implantation envisagée des éoliennes, à 
plusieurs hauteurs sur un mât de mesures de 100 m. La méthodologie choisie par ENGIE Green permettra 
d’étudier les vitesses de vent à hauteur de moyeu, envisagée pour les éoliennes du projet, à l’aide d’une 
extrapolation verticale des données de vent du mât de mesure pour caractériser les vitesses de vent estimées à 
la hauteur de moyeu voulue.  

Cette vitesse à H = 100 m a été utilisée pour caractériser l’évolution du bruit en fonction de la 
vitesse du vent dans l’ensemble des analyses. 
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VII.2.2.3. Calcul des émergences sonores 

Le bruit particulier a été calculé à l’aide d’un logiciel de prévision acoustique : CadnaA. CadnaA est un 
logiciel de propagation environnementale, outil de calculs de l’acoustique prévisionnelle, basé sur des 
modélisations des sources et des sites de propagation, et est destiné à décrire quantitativement des répartitions 
sonores pour des classes de situations données.  

L’étude de l’émergence est entreprise selon le calcul HARMONOISE. Ce calcul prend en compte les 
effets météorologiques liés à la propagation du son à grande distance, notamment en conditions de vent non 
portantes.  

Le retour d’expérience, et notamment le travail relatif aux études post-implantation des éoliennes, ont 
permis de conforter les acousticiens dans les paramètres et codes de calculs utilisés et ainsi de fiabiliser nos 
estimations. Néanmoins, compte tenu des incertitudes liées aux mesurages et aux simulations numériques, il 
n’est pas possible de conclure de manière catégorique sur la conformité de l’installation.  

L’objectif de l’étude d’impact acoustique prévisionnel consiste, par conséquent, à qualifier et quantifier 
le risque potentiel de non-respect des critères règlementaires du projet.  

La conformité acoustique du site devra ensuite être validée, une fois la mise en fonctionnement des 
aérogénérateurs sur le site, par la réalisation de mesures de bruit respectant la norme de mesurage NFS 31-114 
« Acoustique - Mesurage du bruit dans l’environnement avec et sans activité éolienne ». 

VII.2.3. ETUDE PAYSAGERE (RESONANCE) 

VII.2.3.1. Composition de l’étude d’impact 

Le volet paysager de l’étude d’impact comprend quatre grandes parties s’articulant de la manière 
suivante :  

o L’état initial comprend l’analyse paysagère du territoire d’étude qui permet, au regard du territoire 
d’identifier, d’analyser et de hiérarchiser l’ensemble des enjeux existants à l’état actuel de la zone 
et des paysages susceptibles d’être affectés par le projet. Une sensibilité est affectée à chacun de 
ces enjeux, dépendante du projet éolien considéré dans la présente étude.  

o La proposition de préconisations découlant des enjeux et sensibilités identifiés précédemment et 
la comparaison de différentes alternatives d’implantation mènent à la définition du parti 
d’implantation des éoliennes sur le site.  

o L’analyse des effets de ce parti d’implantation et son croisement avec les enjeux identifiés sur le 
territoire d’étude lors de l’analyse paysagère permet de définir les impacts paysagers des éoliennes.  

o La proposition de mesures afin de supprimer, réduire ou compenser les impacts paysagers 
identifiés précédemment. La prise en compte de ces mesures permet par la suite d’évaluer les 
impacts « résiduels » du projet éolien. 

L’analyse paysagère du territoire d’étude du présent document inclut une approche sensible du paysage 
au regard du projet éolien envisagé, appuyée pour l’essentiel sur des visites de terrain, qui sont complétées par 
une recherche bibliographique. L’étude est basée sur les préconisations de l’ADEME énoncées dans le « 
Manuel préliminaire de l’étude d’impact des parcs éoliens » de 2004 (remis à jour en 2010), notamment en 
termes de méthodologie. 

VII.2.3.2. L’analyse paysagère 

VII.2.3.2.1. PAYSAGE INSTITUTIONNEL 

D’un point de vue paysager, la réalisation de l’étude d’impact est soumise à certaines règlementations en 
vigueur, et épaulée dans sa conception par des éléments guides, qui servent alors de référence pour l’analyse. 
Ainsi l'analyse des différentes composantes paysagères, et notamment à l'échelle de l'aire d'étude éloignée, 
s'appuie sur plusieurs de ces documents et notamment :  

 Les documents règlementaires généraux comprenant le code de l’environnement, la loi relative à la 
protection des monuments et sites de 1930, la loi paysages de 1993, la convention européenne du paysage de 
2000 et le guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres, datant de 
décembre 2016.  

 Les documents réglementaires qui s'appliquent spécifiquement à la zone d'étude comme les PLUi 
(Plans Locaux d'Urbanisme intercommunaux), les SCoT (Schémas de Cohérence Territoriale) et autres 
documents réglementaires (arrêtés préfectoraux, municipaux, etc.).  

 Les documents guides, qui ne sont en aucun cas des documents prescriptifs, qui servent de base pour 
l’élaboration du volet paysager de l’étude d’impact. Selon le contexte et l’étude terrain réalisée au préalable, ces 
documents peuvent éventuellement être relativisés. Ainsi sont pris en considérations les Atlas des paysages 
(départementaux ou régionaux), les Schémas Régionaux de l'Éolien (SRE) annexés aux Schémas Régionaux 
Climat Air Énergie (SRCAE), les Plans de paysage éolien (départementaux ou régionaux) ou encore les fiches-
outils éditées par la DREAL et/ou DDT. 

VII.2.3.2.2. ANALYSE DES CARACTERISTIQUES PAYSAGERES SELON UN 

EMBOITEMENT D’ECHELLES 

L’analyse paysagère a pour objectifs de :  

o Définir les composantes paysagères constituant le paysage étudié : Il s’agit de présenter les 
éléments structurants du paysage (relief, réseau hydrographique, végétation, infrastructures, 
habitat et contexte éolien) ;  

o Définir les unités paysagères en prenant en compte les limites de l’unité, les composantes 
paysagères représentées et les repères paysagers présents ;  

o Définir les lignes fortes du paysage afin d’en mesurer l’orientation ;  

o Recenser les enjeux et les sensibilités inhérents au site en vue de l’implantation d’un parc éolien.  

Les caractéristiques paysagères présentées dans cette analyse peuvent être abordées selon différents 
degrés de précision, selon la proximité au projet. En conséquence, des aires d'étude ont été définies en 
fonction de l’éloignement au projet, afin de pouvoir procéder à un traitement par emboîtement d’échelles. 
Elles sont ensuite affinées et modulées sur la base des éléments physiques du territoire facilement identifiables 
ou remarquables (lignes de crête, falaises, importants boisements, vallées, sites et monuments protégés 
emblématiques, etc.). 
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a. Les Unités paysagères 

Les unités paysagères établies dans la présente étude se basent sur une approche sensible et plastique du 
territoire (visites de terrain) et sur la base bibliographique des Atlas de paysages édités par les DREAL au 
niveau régional et/ou départemental. Cependant, les unités paysagères de la présente étude ne sont pas 
obligatoirement identiques à celles des Atlas de paysages, elles peuvent être adaptées à l’échelle d’étude et 
modulées en fonction de l’approche terrain qui a été faite. 

Les structures et les composantes paysagères sont les deux principaux éléments de ces unités paysagères 
et permettent ainsi de les identifier et de les caractériser. Les structures paysagères intègrent trois dimensions : 
topographique, fonctionnelle et symbolique. La dimension symbolique est signifiante dans l’identification et 
l’organisation de ces éléments de paysage. Cette dimension inscrit dans l’espace perçu les représentations 
sociales et les systèmes de valeurs associés à un paysage.  

Les dynamiques d’évolution (développement de certains secteurs, abandon d’autres…) et les projets de 
développement des territoires sont pris en compte, notamment pour évaluer les enjeux paysagers à l’échelle 
locale (mise en cohérence du projet éolien avec les autres projets du territoire, notamment en matière 
d’urbanisme) et analyser l’attractivité et l’image véhiculée d’un territoire. 

Les composantes anthropiques sont également prises en compte dans la mesure où elles génèrent des 
structures paysagères particulières et traduisent des usages et appropriations de l’espace (répartition des villes 
et villages, maillage routier et utilisation de ce maillage routier). 

Une approche complexe du paysage par unité paysagère permet d’identifier les grandes lignes de force 
susceptibles d’orienter le choix du projet, mais également de traiter les interrelations entre les éléments de 
paysage, qui traduisent aussi le fonctionnement de celui-ci. Ces interactions fonctionnelles peuvent être 
biophysiques ou sociales, donc aussi bien matérielles qu’immatérielles.  

Au sein de l’analyse paysagère, ces unités sont abordées de manières différentes selon les aires d’études 
établis précédemment :  

o À l'aire d'étude éloignée, les unités paysagères et les particularités paysagères de grande échelle 
sont présentées à travers leurs caractéristiques principales (topographiques et fonctionnelles). La 
dimension symbolique est ici traitée par l’analyse des dynamiques du territoire qui peuvent 
renseigner sur la perception et l’attractivité de la zone. Le tourisme n’est pas spécifiquement 
abordé à moins d’avoir une image spécifique et forte à l’échelle de l’unité et/ou des sites 
touristiques d’ordre régional ou national.  

o À l'aire d'étude rapprochée, un rappel des unités paysagères ou un traitement par sous-unités 
paysagères (si justifié, ce choix est laissé au paysagiste) est fait : Les trois aspects d’une unité 
paysagère présentés précédemment (topographique, fonctionnel et symbolique) sont repris en se 
focalisant sur les logiques d’organisation, de fréquentation et sur les relations visuelles 
observables (identification des points de vue sensibles depuis les axes fréquentés, touristiques, 
urbains). La vitesse de déplacement rentre alors en compte dans les sensibilités paysagères par 
rapport au projet éolien, et une distinction est faite entre les vues statiques et dynamiques 
(sensibilité moindre pour une vue dynamique que pour une vue statique). La dimension 
symbolique est ici abordée par la porte d’entrée du tourisme et de la fréquentation des axes de 
circulation. 

 

 

o À l'aire d'étude immédiate, un zoom est fait sur les abords proches : là où les unités paysagères 
comprises dans cette aire peuvent être rappelées, mais la description est majoritairement focalisée 
sur les composantes paysagères propres au site et ses perceptions proches (visuelles et 
touristiques) en tenant compte des habitations et infrastructures situées à proximité immédiate du 
projet. Les dynamiques d’évolution sont abordées si besoin via une analyse des documents 
d’urbanisme à l’échelle communale ou intercommunale selon la taille de l'aire.  

b. Le patrimoine 

De nombreuses protections réglementaires s’exercent sur les territoires français. Seules celles qui sont 
inhérentes aux paysages et aux regards que portent les sociétés sur leurs éléments sont prises en compte dans 
le volet paysager de l’étude d’impact. Toutes n’ont cependant pas le même niveau d’importance et donc 
d’enjeu :  

o Le patrimoine mondial de l’UNESCO : différents critères déterminent l’inscription de lieux au 
patrimoine mondial de l’UNESCO. Cette protection est relativement « rare » et est peu 
rencontrée dans les projets éoliens, elle est également très prestigieuse et conforte des 
orientations touristiques.  

o Les Parcs Nationaux : très orientés « nature », organisés en une « zone cœur » et une « zone 
d’adhésion » aux protections distinctes, ils drainent de nombreux touristes et acteurs et 
participent à la reconnaissance des paysages qui les portent.  

o Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) : cette protection est moins contraignante que celle 
d’un Parc National. Le développement est encouragé et souhaité, dans la mesure où il est 
qualitatif et valorise le territoire du parc dans ses composantes rurales, paysagères et 
patrimoniales. La relation au public (accueil, éducation et information) constitue l’une de ses 
missions essentielles. La labellisation « Parc Naturel Régional » draine ainsi un grand nombre de 
visites.  

o Sites et édifices inscrits ou classés : cette législation a pour but d’assurer la préservation des 
monuments naturels et des sites dont le caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque relève de l’intérêt général.  

o Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP), anciennement Zone de 
Protection du Patrimoine Architectural Urbain Paysager (ZPPAUP), et assimilés : il s’agit d’une 
servitude d'utilité publique ayant pour objet de « promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti 
et des espaces ». Elle présente l’intérêt de protéger des ambiances et permette de traiter les 
problématiques de mutabilité urbaine et d’intégration paysagère. Ces protections correspondent 
souvent à des mises en scène du bâti au sein d’une vallée, dans des bourgs où plusieurs bâtiments 
font l’objet d’une protection au titre des monuments historiques. Le périmètre réglementaire de 
ces derniers s’étend alors au périmètre de l’AVAP.  

o La protection au titre des monuments historiques : cette protection est la plus rencontrée 
dans le cadre des projets éoliens. Un monument historique est un édifice, un espace qui a été 
classé ou inscrit afin de le protéger, du fait de son intérêt historique ou artistique. La protection 
peut être totale ou partielle, ne concernant alors que certaines parties d’un immeuble (ex : façade, 
toiture, portail, etc.) et comprend une vigilance quant à la qualité et au maintien de la mise en 
scène de l’édifice dans le paysage. Cet état de protection concerne ainsi du patrimoine 
architectural bâti ou vernaculaire. Il s’agit souvent d’éléments isolés dans le paysage, bénéficiant 
parfois d’une mise en scène particulière, mais qui ne vont pas jouer sur la perception globale d’un 
territoire autrement que par leur répartition et leur récurrence. 
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Dans l'aire d'étude éloignée, vu le nombre élevé d’éléments patrimoniaux, ils ne sont pas présentés 
de manière exhaustive, mais est traité de manière globale, en sélectionnant les éléments les plus 
représentatifs, qui permettront d’appréhender sa diversité et sa sensibilité générale, et en isolant les 
particularités qui peuvent mériter une attention soutenue. Seront ciblés en priorité ceux à fort enjeu qui 
peuvent montrer une sensibilité vis-à-vis de l’implantation d’un parc éolien sur la ZIP. Il s’agit de trouver les 
points de vue touristiques de référence et les points de vue évidents du domaine public pouvant les 
mettre en situation de covisibilité. 

Dans l'aire d'étude paysagère rapprochée, ils sont étudiés plus finement en présentant les 
caractéristiques visuelles de chacun. Il s’agit de trouver pour chacun, le ou les points de vue les plus 
fréquentés du domaine public pouvant les mettre en situation de covisibilité.  

À l'aire d'étude paysagère immédiate, ils font l’objet, en raison de leur grande proximité au projet éolien, 
d’une étude approfondie tenant compte de leur implantation et de tous les lieux de perception, même 
confidentiels. Il s’agit de trouver l’ensemble des points de vue du domaine public pouvant les mettre en 
situation de covisibilité. Dans le cas d’une potentielle covisibilité depuis les espaces privés, une analyse 
spécifique des sensibilités et impacts pourra être envisagée depuis ces derniers ou depuis un ou des points de 
vue équivalents. Cette analyse est laissée à l’appréciation du paysagiste et/ou du développeur éolien en 
fonction des cas traités. 

Si certains édifices n’ont pu être repérés sur site du fait de leur inaccessibilité visuelle ou physique 
(végétation dense, champ privé), ils sont alors considérés comme étant intégrés dans un écrin empêchant leur 
visibilité. 

Enfin, par aire d'étude, un tableau récapitulatif de l’ensemble du patrimoine protégé du territoire 
d’étude est présenté, intégrant le numéro de rattachement de l'élément patrimonial protégé à la cartographie, 
la commune de rattachement, la dénomination de l’élément protégé, la nature de sa protection, la ou les aires 
d'étude dans lesquelles il se situe, l’unité paysagère dans laquelle il se trouve, son enjeu et la sensibilité 
paysagère qui lui est associée. La mention de ou des aires d'étude concernées par un élément patrimonial 
protégé permet notamment de renseigner sur la distance de celui-ci au projet, en donnant une fourchette de 
valeurs.  

Le patrimoine mondial bénéficie d’une analyse spécifique en raison son caractère exceptionnel reconnu. 
Une partie spécifique lui est alors consacrée dans les différentes étapes de l’étude d’impact (analyse paysagère 
et détermination des enjeux et sensibilités, évaluation des impacts « brut », mesures et évaluation des impacts « 
résiduels »). 

L’analyse paysagère et la détermination des enjeux et sensibilités se base sur trois éléments : le bien et sa 
Valeur Universelle Exceptionnelle (V.U.E.), la zone tampon UNESCO si elle existe et l’Aire d’influence 
paysagère (AIP) (cf. Glossaire). L’analyse se fait au travers de la notion « d’intégrité du bien », appréciée au 
sein des trois zones d’études (le bien, la « zone tampon » et l’AIP).  

L’intégrité du bien peut être de composition, visuelle et/ou fonctionnelle. Elle est évaluée sur les trois 
zones selon le type de bien, sa sensibilité par rapport au projet et le respect des critères de la V.U.E. du bien. 
Si le projet éolien porte atteinte à la V.U.E. du bien, un abandon ou une modification majeure du projet devra 
être envisagée, comme indiqué dans le « Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs 
éoliens terrestres » de 2017. 

 

Les Parcs nationaux et les parcs naturels régionaux ne sont pas inclus dans le tableau récapitulatif ou 
l’analyse générale du patrimoine. Ils font l’objet d’un point à part, du fait de l’étendue et de la nature de leur 
protection. Leur charte (si elle existe) sert alors de base pour analyse, afin de statuer des enjeux pour ce type 
de protection et des sensibilités par rapport au projet éolien.  

c. Infrastructures et bourgs  

À l’échelle de l'aire d'étude éloignée, seuls les grands axes départementaux, régionaux, nationaux ou 
européens sont considérés dans l’analyse paysagère. À cette échelle, ils sont hiérarchisés en fonction de leur 
portée (européenne, nationale ou plus locale) et du type d’usagers qui les fréquentent (vacanciers, grands 
routiers ou au contraire, des locaux).  

À l’échelle de l'aire d'étude rapprochée, les axes majeurs de circulation sont identifiés en se basant sur 
leur fréquentation. Les données utilisées pour réaliser cette analyse sont celles fournies par le développeur 
éolien. À cette échelle, les axes départementaux de moindre importance sont également considérés en plus de 
ceux analysés à l'aire d'étude éloignée. Le champ visuel considéré pour les vues depuis ces axes dépendra 
notamment de la vitesse de circulation. 

Sur l'aire d'étude immédiate, tous les types d’axes sont considérés : ceux déjà mentionnés aux deux aires 
précédentes, mais également les routes communales, les dessertes des hameaux et les chemins forestiers et 
agricoles présentant une sensibilité. 

Les bourgs du territoire sont étudiés de différentes manières selon l'aire d'étude considérée :  

À l'aire d'étude éloignée, seule l’étude des grandes agglomérations et des tendances générales 
d’implantation des bourgs est faite.  

À l'aire d'étude rapprochée, on considère plus particulièrement les bourgs dits « principaux » : sont 
englobés dans cette terminologie, les bourgs du territoire qui rassemblent un certain nombre de critères cités 
dans la liste non exhaustive suivante : centre urbain majeur, population élevée par rapport aux autres bourgs 
de l'aire, bourg desservi par les axes les plus fréquentés de l'aire, valeur patrimoniale ou touristique reconnue 
au moins au niveau départemental, silhouette bâtie prédominante dans le paysage à l’échelle de l'aire d'étude 
rapprochée, etc. 

Ces bourgs sont alors analysés selon deux entrées :  

o L’étude de leur implantation qui permet de poser une première approche du contexte paysager du 
bourg et d’évaluer les rapports d’échelles qui peuvent être mis en jeu entre la silhouette du bourg, 
la topographie environnante et le projet éolien ;  

o L’analyse des intervisibilités depuis le centre du bourg, mais aussi entre la silhouette du bourg et 
le projet depuis les axes fréquentés (vues dynamiques) ou depuis des points de vue fréquentés 
(vues statiques) proches. 

À l'aire d'étude immédiate, une étude fine des bourgs est réalisée. Elle tient compte de leur implantation 
et de tous les lieux de perception, même confidentiels. Il s’agit de trouver l’ensemble des points de vue du 
domaine public (depuis le cœur du bourg et depuis les entrées/sorties) qui peuvent les mettre en situation de 
covisibilité avec le projet.  
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d. Tourisme et fréquentation 

La dimension symbolique des paysages est entre autres traduite dans la présente analyse par l’étude du 
tourisme et de la fréquentation du territoire. Cette recherche est conduite uniquement à l'aire d'étude 
rapprochée et immédiate dans un souci de pertinence et d’adéquation avec l’échelle d’analyse.  

Seule exception, à l'aire d'étude éloignée, les sites touristiques emblématiques (reconnus à l’échelle 
régionale ou nationale) peuvent être mentionnés. L’étude de ces éléments peut alors être accompagnée de leur 
fréquentation annuelle, qui permet notamment de justifier d’un potentiel enjeu fort ou très fort à l’échelle 
éloignée. 

Autrement, l’analyse touristique se base sur les documents et informations mis à disposition par les 
offices de tourisme et les communautés de communes. À l’échelle l'aire d'étude immédiate, les hébergements 
sont également étudiés.  

e. L’étude des hameaux 

Les hameaux sont traités de manière détaillée uniquement à l'aire d'étude immédiate et cette analyse ne 
concerne que ceux situés à moins d’un kilomètre du site d’implantation potentiel. 

L’analyse sur les hameaux doit être prise avec précaution, puisque deux difficultés principales limitent 
l’étude des hameaux :  

o D’un point de vue quantitatif, les espaces de vie d’un hameau sont divers : accès aux parcelles, 
jardin, orientation des façades des maisons… et présentent autant d’angles de vue différents sur 
le projet, qui traduisent des enjeux et des impacts différents, distincts et pas toujours quantifiables 
(voir point suivant). Toutes ces « zones de vie » ne peuvent cependant être exhaustivement 
étudiées.  

o D’un point de vue qualitatif, l’analyse des espaces privés (maisons, jardins, etc.) se fait via 
l’analyse de l’orientation des façades des habitations et des visibilités depuis l’espace public (voies 
d’accès), ce qui ne permet pas toujours de cibler au plus juste la réalité des vues depuis les espaces 
privatifs. 

f. Le Contexte éolien et les effets cumulés  

Si aucun autre projet ou parc éolien n’est présent au sein des aires d'étude, l’analyse des effets cumulés 
dans l’état initial n’a pas lieu d’être. L’étude des effets d’encerclement, de rémanence et de saturation visuelle 
du projet est alors uniquement abordée lors de l’analyse des effets et des impacts. 

Dans l’ensemble de l’étude, les projets éoliens considérés (en dehors du projet de la présente étude) 
sont uniquement ceux construits, autorisés ou en instruction bénéficiant d’un avis favorable de l’Autorité 
Environnementale (AE). Les projets en instruction n’ayant pas eu cet avis peuvent être mentionnés dans 
l’analyse paysagère à la demande du développeur éolien, mais ne sont pas pris en compte dans l’étude des 
enjeux et impacts paysagers. 

Pour chacun des projets mentionnés dans l’étude, il est renseigné le nom du projet, la ou les communes 
concernées, le nombre de machines par projet et l’implantation des éoliennes. 

 

L’analyse des effets cumulés se fait selon trois critères : la rémanence de l’éolien dans le paysage, la 
notion d’encerclement et la notion de saturation visuelle par l’éolien. Cette analyse des effets cumulés permet 
d’identifier, en fonction des aires d'étude, un nombre restreint de points de vue à enjeu sensibles (6 à 9 
maximum) qui seront repris par la suite pour l’analyse des impacts.  

Le traitement par ces trois approches est décliné aux différentes aires d’étude de la manière suivante :  

o À l'aire d'étude éloignée, l’ensemble des projets répertoriés dans l'aire d'étude seront identifiés et 
qualifiés selon les critères évoqués ci-dessus. À cette échelle, les effets cumulés sont traités à 
travers l’analyse de la densité d’éolien sur le territoire et l’identification de bassins éoliens (cf. 
Glossaire). L’identification de points sensibles par rapport à cette thématique peut également être 
faite à cette échelle si le territoire s’y prête (belvédère, structure paysagère identifiable et/ou 
remarquable...).  

o À l'aire d'étude rapprochée, au regard des bassins éoliens déterminés précédemment et du 
contexte paysager, les effets cumulés sont analysés depuis un nombre restreint de points 
représentatifs du territoire et potentiellement sensibles (lieux touristiques fréquentés, points 
hauts, axes majeurs de circulation terrestre ou fluviale, entrée ou sortie de bourgs principaux, 
ouverture visuelle depuis un cœur de bourg principal…). Dans le cas d’un point de vue 
dynamique depuis un axe de circulation, il est préféré une approche maximisante, en le 
choisissant au niveau d’un carrefour (zone « panoramique » par excellence). Pour chacun de ces 
points, une approche analytique est faite de manière graphique : sur une visibilité théorique à 360° 
dégagée de tout obstacle visuel, l’’angle de l’horizon intercepté par chacun des parcs du bassin 
éolien concerné est représenté sur un diagramme circulaire dans le cas d’un point de vue statique 
et sur un angle de vue dépendant de la vitesse de circulation dans le cas d’un point de vue 
dynamique. Cette approche permet ainsi d’analyser de manière extrapolée les effets de saturation 
visuelle et d’encerclement en l’état actuel des choses.  

o À l'aire d'étude immédiate, la rémanence n’est pas spécifiquement analysée, étant donné la 
proximité du projet. Néanmoins, les deux autres critères peuvent être pris en compte : l’étude de 
la saturation visuelle et des effets d’encerclement suit la même méthodologie qu'à l'aire d'étude 
rapprochée et traite plus particulièrement les bourgs et les axes de circulation. Si cela se justifie, la 
situation de certains hameaux peut être exceptionnellement étudiée. À cette échelle, les points de 
vue sélectionnés ne se limitent pas aux vues représentatives, mais peuvent prendre en compte des 
vues plus confidentielles (entrées/sorties de bourgs, axes de circulation communaux, nœuds 
viaires…).  
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VII.2.3.3. Détermination des enjeux et des sensibilités 

L’étude paysagère permet de déterminer les enjeux paysagers du territoire, ainsi que les sensibilités vis-
à-vis du projet éolien.  

VII.2.3.3.1. DEFINITIONS DES ENJEUX ET DES SENSIBILITES  

L’enjeu représente ici l’aptitude d’un élément environnemental à réagir face à une modification du 
milieu en général. Les niveaux d’enjeu définis n’apportent aucun jugement de valeur sur le paysage. Ils n’ont 
d’autre utilité que de permettre une comparaison et une hiérarchisation selon des critères objectifs issus de 
l’analyse descriptive tels que l’ouverture du paysage, la structure du relief environnant, la fréquentation 
publique des lieux, ou la présence d’éléments remarquables.  

La sensibilité est « ce que l’on peut perdre ou ce que l’on peut gagner ». Il est défini au regard de la 
nature de l’aménagement prévu (ici l’implantation d’un parc éolien) et de la sensibilité du milieu environnant à 
accueillir cet aménagement spécifique.  

La définition des sensibilités est une étape importante dans l’étude d’impact. Elle apporte une 
conclusion au diagnostic en déterminant « ce qui est en jeu » sur le territoire vis-à-vis du projet. C’est aussi 
l'étape qui fonde et structure la suite de l’étude.  

Le degré de sensibilité est déterminé par une analyse multicritère :  

o La visibilité dans le paysage, en considérant prioritairement les lieux fréquentés (bourgs, axes 
routiers, circuits touristiques) ; 

 

Tableau 163 : Hiérarchisation des enjeux et sensibilités (Source : RESONANCE) 

o L’effet de la topographie et de la végétation environnante sur les vues, depuis un site ou un 
édifice ou un point de vue tiers, en direction du projet ;  

o La valorisation touristique du territoire (itinéraires de randonnées, éléments valorisés, etc.) ;  

o La distance par rapport au projet. 

Pour l’ensemble de l’étude, ces sensibilités et enjeux sont identifiés et hiérarchisés de la façon suivante :  

Les enjeux et sensibilités déterminées sont présentés par aire d'étude sous forme d’un bilan écrit, 
accompagné d’une cartographie synthétique des sensibilités paysagères.  

Un tableau récapitulatif des enjeux et sensibilités sur l’ensemble des trois aires d'étude est également 
dressé, classant les éléments à enjeu par thèmes abordés (composantes paysagères, patrimoine, lieux visités et 
fréquentés, lieux habités et perceptions quotidiennes et enfin paysage éolien et effets cumulés). Il intègre la 
dénomination de l’élément, son type, la ou les aires d'étude concernées et la sensibilité paysagère qui lui est 
associée. 

 

 

VII.2.3.3.2. PARTICULARITE DU PATRIMOINE MONDIAL 

Lors de la détermination des enjeux et sensibilités, si l’intégrité du bien est conservée, des points de 
vues entrants (en direction du bien et depuis le territoire d’approche du bien) et des points de vues sortants 
(depuis le bien suivant les axes les plus sensibles de perception du projet éolien : depuis l’extérieur ou 
l’intérieur des bâtiments et depuis les lieux les plus fréquentés) sont définis sur l’ensemble des trois zones 
d’étude.  

Elles sont également évaluées et hiérarchisées en fonction de leur importance selon la liste non 
exhaustive des critères suivants : netteté des perceptions, valeur symbolique, signification, fréquentation, 
reconnaissance socioculturelle du paysage et du bien, notions de distance, qualité des perceptions visuelles, 
type de solidarité avec le bien (scénique, visuelle, sociale, historique, fonctionnelle…), etc.  

Ces points de vue servent ensuite de base pour l’analyse des impacts à venir. 

VII.2.3.4. Choix du projet et évaluation des incidences 

En fonction de ces enjeux et leurs sensibilités associées, vont ensuite être analysés les effets du projet 
éolien sur le paysage. Les enjeux et les effets constatés vont aboutir à la caractérisation des incidences du 
projet sur le territoire d’étude. L’incidence est ainsi le résultat de la transposition de l’effet sur une échelle de 
valeur issue de la définition des enjeux. 

VII.2.3.5. Proposition de préconisations d’implantation et effets envisagés 

L’analyse paysagère et la détermination des enjeux et des sensibilités permettent d’envisager la 
perception du parc éolien sous différents angles, qui conduisent à l’élaboration de préconisations.  

Ces préconisations d’implantation se basent sur :  

o D’une part l’existence des documents règlementaires, dont le principal est le Schéma Régional 
Eolien (SRE). Ce document sert de guide régional pour la définition et la mise en place d’un 
projet éolien sur un territoire. Cependant, il est bien précisé dans le code de l’environnement (art. 
L. 553-1) que le SRE n’est qu’un guide et qu’il n’y a donc pas d’obligation de conformité au SRE 
quant au choix de l’implantation pour un projet éolien.  

o D’autre part, l’élaboration de stratégies d’implantation propres au territoire étudié qui découlent 
de l’analyse paysagère et de l’identification des principaux éléments paysagers à enjeu sensibles. 
Elaborées en dehors de tout cadre réglementaire et sans aucune contrainte (foncière, acoustique, 
environnementale, servitudes), les stratégies correspondent à un projet paysager « idéal » tenant 
compte des caractéristiques paysagères du site et de la localisation générale de la zone 
d’implantation potentielle. 
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VII.2.3.6. Élaboration des variantes et analyse des effets 

Les préconisations d’implantation définies précédemment sont réutilisées en fonction de leur faisabilité 
lors de l’élaboration des variantes. 

À partir des préconisations paysagères et des contraintes du site, différentes variantes sont proposées et 
évaluées uniquement d’un point de vue paysager.  

À cet intention, pour chacune d’entre elles, un tableau d’analyse multicritère est dressé afin de pouvoir 
synthétiser les forces et faiblesses des effets provoqués par la variante étudiée. 

Par la suite, 3 à 6 points de vue représentatifs des principaux enjeux sensibles déterminés lors de 
l’analyse paysagère sont sélectionnés pour établir une comparaison par photomontages des différentes 
variantes en fonction de l’environnement du projet. 

Le choix final de la variante d’implantation prend en compte le résultat de la comparaison des variantes 
sous l’angle paysager, mais compose aussi avec l’ensemble des contraintes imposées par les autres volets de 
l’étude d’impact du projet. En conséquence, la démarche aboutit parfois au choix d’une variante finale qui 
n’est pas forcément optimale d’un point de vue paysager. 

VII.2.3.7. Analyse des incidences sur le paysage 

VII.2.3.7.1. METHODOLOGIE GENERALE 

L’analyse des effets et la détermination des incidences du projet seront réalisées sur deux plans :  

o Une analyse générale des effets et incidences sur le paysage venant répondre aux enjeux 
déterminés par le diagnostic.  

o Une analyse spécifique des effets et incidences des effets cumulés avec d’autres projets, en accord 
avec l’article L122-3 du code de l’environnement spécifiant que le contenu de l’étude d’impact 
doit comporter sur « l’étude des effets du projet sur l’environnement ou la santé, y compris les 
effets cumulés avec d’autres projets connus ». Il est ainsi défini que « Les effets cumulés sont le 
résultat de la somme et de l’interaction de plusieurs effets directs et indirects générés 
conjointement par plusieurs projets dans le temps et l’espace.  

o Face au caractère multiple des perceptions du paysage lié aux effets de la distance, de l’angle de 
vue, des conditions d’accessibilité visuelle des espaces et des représentations sociales liées aux 
paysages et aux objets de paysage, il est nécessaire de hiérarchiser les effets et les incidences 
identifiées lors de la réalisation du volet paysager de l’étude d’impact. Cette étape se fait en se 
basant sur les aires d'études définies en début d'étude, qui permettent d'intégrer empiriquement 
l’effet de la distance :  

o À l’échelle de l'aire d'étude éloignée, est proposée l’étude des grandes lignes du territoire : grandes 
structures du paysage (vallées, coteaux), voies majeures à grande fréquentation (à l’échelle du 
territoire d’étude, pour certains seront ciblées prioritairement les autoroutes, pour d’autres plutôt 
des départementales), lieux touristiques très reconnus, patrimoine en situation d’exposition au 
projet, entrée de grande ville. Sauf cas particulier, un seul point de vue par « objet de paysage à 
enjeu » est effectué. 

 

 

o À l’échelle de l'aire d'étude rapprochée, les incidences sont appréhendées davantage à l’échelle du 
bassin de vie et l’étude privilégie la structure fine du paysage : effets sur la végétation, perception 
depuis les bourgs principaux, depuis des voies reliant deux bourgs, depuis des itinéraires de 
randonnée… Sauf cas particulier, un seul point de vue par « objet de paysage à enjeu » est 
effectué.  

o À l’échelle de l'aire d'étude immédiate, ce sont principalement les perceptions riveraines qui 
importent : depuis les bourgs s’ils existent, depuis les hameaux riverains du projet, depuis les 
voies locales reliant un hameau à un bourg, depuis des petits éléments du patrimoine vernaculaire, 
depuis des chemins de randonnée ou des entrées de champ… Ces lieux ne sont pas massivement 
fréquentés, mais participent au cadre de vie des riverains, des agriculteurs qui interviennent sur le 
territoire, des promeneurs, des techniciens qui interviennent dans le cadre de différentes études. 
Plusieurs points de vue peuvent être présentés pour montrer la variabilité des perceptions depuis 
les lieux habités et/ou fréquentés. 

Lors de cette étape, une précision est également apportée quant aux hameaux considérés dans la 
présente étude. L’analyse paysagère a permis une première approche des enjeux pour les hameaux situés à 
moins de 1 km de la ZIP. Le choix de l’implantation finale du projet permet d’affiner cette analyse et de 
considérer par la suite (analyse des incidences et mise en place des mesures d’accompagnement) uniquement 
les hameaux situés à moins de 1 Km des éoliennes. 

 

Tableau 164 : Hiérarchisation des incidences (Source : RESONANCE) 

Finalement, une qualification de la nature de l‘incidence (destruction, altération, fragmentation ...) est 
faite. Les incidences déterminées sont présentées sous forme d’un bilan écrit, accompagné d’une cartographie 
synthétique des incidences.  

L‘ensemble des incidences du projet sur le paysage et ses composantes est synthétisé dans un tableau 
récapitulatif. Pour l’ensemble de l’étude, ils sont identifiés et hiérarchisés de la façon suivante :  

Il permet l‘appréciation de l‘importance des incidences par une échelle à six niveaux de contrainte 
impliquant la formulation et la mise en place de mesures adaptées. 

Les éléments sont classés par thèmes abordés (composantes paysagères, patrimoine, lieux visités et 
fréquentés, lieux habités et perceptions quotidiennes et enfin paysage éolien et effets cumulés). Ce tableau 
intègre la dénomination de l’élément, son type, le ou les aires d'études concernées, l’enjeu paysager qui lui est 
associé, l’analyse par ZVI, l’analyse par photomontage et l’incidence attribuée. 

VII.2.3.7.2. ANALYSE DES INCIDENCES THEORIQUES 

Une première approche dite « quantitative » des incidences du projet éolien est faite avec l’utilisation de 
la carte de la ZVI (Zones d’Influence Visuel). Ces zones sont calculées avec des logiciels spécialisés en 
traitement de données spatiales. La méthode de calcul est basée sur un croisement entre les Modèles 
Numériques de Terrain (MNT) et les catalogues d’éoliennes. Les MNT permettent de modéliser le territoire 
en prenant uniquement en compte la topographie. 
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Ces cartes peuvent être fournies par le développeur éolien ou réalisées en interne à l’aide du logiciel 
Wind pro. Pour ces dernières, l’analyse est faite sur sol nu avec une hauteur d’observation considérée à 1,70 m 
et seules les données topographiques sont considérées. Il a été décidé de ne pas intégrer une couche de 
données sur l’occupation du sol et de considérer la hauteur en bout de pale de l’éolienne afin de maximiser 
l’emprise visuelle théorique du projet. 

Les zones d’incidences cartographiées sont hiérarchisées selon trois valeurs : absence d’éoliennes, projet 
éolien potentiellement visible en partie et projet éolien potentiellement visible dans son ensemble. 

Les données utilisées ne pouvant pas représenter le paysage dans sa complexité, elles limitent donc la 
précision du calcul final, car si les grandes orientations de relief sont prises en compte, les données les plus 
fines ne le sont pas. C’est pour cela que les incidences indiquées sur cette cartographie sont qualifiées de « 
théoriques » :  

o En effet, une zone impactée théoriquement par le projet ne le sera pas forcément dans la réalité, 
les autres composantes paysagères (végétation, bâti, infrastructures…) pouvant occulter les 
éoliennes dans le paysage.  

o En revanche, les zones non soumises à la visibilité sur la carte ne le seront effectivement pas dans 
la réalité. À ce titre, cette carte peut donc servir pour écarter certains enjeux et justifier d’un 
impact nul pour un secteur donné. 

VII.2.3.7.3. ANALYSE DES INCIDENCES PAR PHOTOMONTAGE 

L’analyse des incidences dite quantitative est complétée par une analyse des incidences qualitative, qui 
prend la forme de photomontages.  

Une série de 15 à 20 points de vue minimum sont identifiés en fonction des enjeux déterminés 
précédemment. 

Les points de vue sont systématiquement effectués depuis l’espace public directement identifiable 
comme tel ou, le cas échéant, depuis des points de vue régulièrement accessibles au public (visites de châteaux 
privés lorsqu’elles ne sont pas limitées aux journées du patrimoine par exemple). Les localisations proposées 
cherchent de préférence à montrer l’effet maximum de la perception du projet, ce qui peut expliquer un petit 
décalage de positionnement par rapport à « l’objet paysager à enjeu » (trouée dans la haie, etc.). Des éléments 
de contexte sont systématiquement présentés pour faciliter la compréhension du lecteur (tableau récapitulatif 
et carte de localisation des points de vue à l'aire éloignée et immédiate). 

L’analyse par photomontage des incidences impose de choisir avec soin les points de vue effectués, 
dans une logique de représentativité des effets du projet. Tout en respectant l’approche des enjeux par aire 
d'étude et la règle du « positionnement sur l’espace public / effet maximisant » énoncées précédemment, les 
points de vue les plus pertinents en termes de perception sont recherchés (vue « académique » sur le 
patrimoine, perception depuis l’entrée principale menant au site, orientation des façades bâties, axe de 
composition…). Selon les périmètres, lorsque ces points de vue ne permettent pas d’établir de covisibilité 
avec le projet, d’autres points de vue plus confidentiels peuvent être sollicités (perception depuis une voie 
secondaire, voire locale, etc.). 

Dans le cas spécifique du patrimoine protégé, plusieurs points de vue rapprochés les uns des autres 
peuvent être présentés pour présenter les différentes incidences si de grandes variations dans la perception du 
projet sont constatées. 

À noter : une covisibilité même légère et indirecte suffit pour affirmer qu’il y a une covisibilité.  

Ces points de vue ciblant les objets paysagers à enjeu et sensibles sont ensuite traités par photomontage 
afin d’identifier et d’évaluer l’incidence du projet depuis ce point. 

Les photomontages peuvent être fournis par le développeur éolien ou faits en interne. Dans le cas de 
photomontages externalisés, les données suivantes devront être fournies par le développeur éolien :  

La focale utilisée, la localisation exacte (sous forme de coordonnée ou de fichier SIG), l’angle de vue 
choisi, la hauteur de l’appareil photo choisie et la distance à l’éolienne la plus proche. Si le développeur 
souhaite l’apparition d’autres données sur la planche du photomontage, il devra alors les fournir au préalable.  

Chaque planche au format A3 présentant un photomontage comporte de base :  

o Un descriptif présentant la localisation du site de la prise de vue, et les raisons qui justifient la 
réalisation du photomontage ;  

o La distance entre le point de vue et l’éolienne la plus proche ;  

o L’angle de vue ;  

o Des cartes permettant la localisation de la prise de vue à la fois au sein du contexte paysager de 
l’aire d’étude et au niveau local ;  

o Une description sommaire du paysage observé ;  

o Deux photographies présentant le projet dans le paysage :La première est un panoramique de 
120° théoriques centré sur le projet éolien et permet de présenter des éléments de contexte. Les 
vues panoramiques réelle, initiale, ou filaire peuvent être présentées.  

o La deuxième est une vue réelle de 100° intégrant le projet présenté sur une double page A3 
(2x50°). Cette vue peut être remplacée sur demande du développeur éolien par une vue 60° 
présentant la taille réelle de perception du projet (il faut alors tenir la planche de montage à une 
distance de 40 cm de l’œil de l’observateur). 

L’ajout de données supplémentaires par rapport au format de base proposé peut être envisagé. Il est 
alors convenu avec le développeur éolien, au préalable de la réalisation des planches, des éventuelles 
informations supplémentaires à faire figurer sur ces dernières. 
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VII.2.3.8. Analyse de l’incidence des effets cumulés 

Les enjeux et sensibilités décelés lors de l’analyse paysagère de l’étude d’impact ont permis de 
sélectionner sur les différentes aires d'étude des points de vue représentatifs (6 à 9 points de vue au 
maximum), qui sont réutilisés dans l’évaluation des incidences des effets cumulés.  

Une première analyse théorique et quantitative est effectuée au moyen de deux indices :  

o L’indice d’occupation d’horizon correspond à la somme des angles de l’horizon interceptés par 
des parcs éoliens (ici, toute l’étendue du parc est considérée, pas seulement l’encombrement 
physique des pales), depuis un point de vue pris comme centre. On raisonnera sur l’hypothèse 
fictive d’une vision panoramique à 360° dégagée de tout obstacle visuel. Cette hypothèse ne 
reflète pas la visibilité réelle des éoliennes, mais permet d’évaluer l’effet de saturation visuelle des 
horizons dans le grand paysage, ainsi que l’effet d’encerclement.  

o L’indice de densité des horizons occupés est le ratio du nombre d’éoliennes présentes par angle 
d’horizon occupé. Pour un secteur d’angle donné, l’impact visuel peut être majoré par la densité 
d’éoliennes présentes. Il est important de souligner que cet indice doit être lu en complément de 
l’indice d’occupation de l’horizon. Considéré de manière isolée, un fort indice de densité n’est pas 
nécessairement alarmant, si cette densité exprime le regroupement des machines sur un faible 
secteur d’angle d’horizon. 

Ces deux indices sont calculés pour chaque point de vue représentatif sélectionné et sont transcrits sous 
la forme de diagrammes circulaires localisés cartographiquement. Afin d’analyser les incidences des effets de 
saturation et d’encerclement liés au projet de la présente étude, ces indices sont déclinés sous deux formes : 
une première, qui ne prend pas en compte le projet et une seconde qui inclut l’implantation finale choisie. 

La réalisation et la superposition de deux ou plusieurs ZVI peuvent être mobilisées en complément, 
mais ne doivent pas être systématiquement employées, en raison des limites de l’outil (difficulté de jauger en 
fonction du nombre de projets). L’utilisation de cet outil est laissée à l’appréciation du paysagiste et le choix 
des parcs simulés devra également être justifié. 

En complément, une seconde approche est proposée par photomontage :  

Dans un premier temps, une quantification sous forme cartographique du nombre de photomontages 
présentés et concernés par les effets cumulés est faite et permet une première approche des incidences des 
effets cumulés et notamment de la rémanence de l’éolien dans le paysage. 

Dans un second temps, une mise en perspective qualitative des secteurs les plus sensibles compte tenu 
de cette thématique est proposée. 

Cette approche qualitative permet de pondérer les analyses quantitatives en apportant une dimension 
verticale avec l’analyse de la hauteur apparente des éoliennes. Elle reprend également les deux indices utilisés 
dans l’approche quantitative théorique et complète avec un troisième indice, celui d’espace de respiration.  

L’indice d’espace de respiration est défini comme le plus grand angle continu sans éolienne. 
L’interprétation des résultats obtenus à partir de cet indice ne doit pas se limiter au champ de vision humain, 
mais prendre en considération un angle plus large pour tenir compte de la mobilité du regard. Dans une 
optique maximisante, l’angle de vue considéré pour les photomontages a été fixé arbitrairement à un angle 
panoramique de 180°. 

Ces trois indices calculés pour un angle de vue maximal de180° sont dits « réels », car ils ne prennent en 
compte que les éoliennes visibles sur le photomontage. La méthode appliquée pour le choix des points de vue 
et la réalisation des photomontages associés est identique à celle décrite précédemment dans le I.3.3.3. 

VII.2.3.9. Analyse de l’incidence sur le patrimoine mondial 

Lors de l’analyse des incidences, les vues entrantes et sortantes identifiées en amont sont traitées par 
photomontage. Les parties perceptibles de l’ensemble du projet éolien sont analysées pour chaque point de 
vue en fonction de la position des éoliennes vis-à-vis du bien, de l’éloignement et des dimensions perçues des 
éoliennes et de l’importance de la perception des éoliennes. 

VII.2.3.10. Mise en place de mesure d’accompagnement 

VII.2.3.10.1. LA DEMARCHE E.R.C :  

« L’étude d’impact doit présenter les mesures envisagées par le maître d’ouvrage ou le pétitionnaire 
pour supprimer, réduire, et si possible compenser les conséquences dommageables du projet sur 
l’environnement et la santé, ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes » - Article R122-3 du code de 
l’environnement. 

Ces mesures, appelées mesures d’accompagnement, peuvent être de trois niveaux, permettant d’éviter, 
de réduire ou de compenser les impacts dits « bruts » du projet. La démarche d’étude d’impact implique en 
premier lieu un ajustement du projet privilégiant un moindre effet. Cependant, le projet retenu peut induire 
des effets résiduels. Dès lors qu’un effet dommageable ne peut être supprimé, le maître d’ouvrage à 
l’obligation de mettre en œuvre des mesures compensatoires :  

o Les mesures d’évitement ont pour objet de supprimer une incidence recensée par la modification 
du projet initial (changement d’implantation ou d’emprise du site, utilisation de chemins …)  

o Les mesures de réduction sont proposées lorsqu’il n’est pas possible de supprimer cette incidence 
pour des raisons économiques ou techniques. Elles peuvent concerner à la fois la phase chantier 
et la phase d’exploitation du projet.  

o Les mesures compensatoires sont des mesures à caractère exceptionnel. Elles ont pour objet 
d’apporter une contrepartie face à l’incidence recensée qui ne peut être évitée ni réduite. 

Chaque type de mesure sera présenté de façon distincte (évitement, réduction ou compensation) et 
spécifiera ensuite :  

o Le périmètre de perception concerné  

o L’incidence ciblée pour la mesure  

o La localisation de la mesure  

o Les caractéristiques générales de la mesure  

o Les mesures comprennent celles d’évitement ou de réduction pouvant être induites par le choix 
de la variante et celles de compensation ou de réduction mise en place à l’échelle de la ZIP 

Lorsque cela est réalisable, des photomontages présentant les incidences résiduelles finaux (après mise 
en place des mesures) peuvent être présentés (rendu du poste de livraison, des chemins d’accès après 
travaux…) Ces photomontages sont accompagnés d’une localisation du point de vue et d’un bref descriptif 
présentant la mesure et l’incidence concernée. 
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En guise de synthèse de l’étude d’impact paysagère, un tableau récapitulatif est également dressé, 
classant les éléments par thèmes abordés (composantes paysagères, patrimoine, lieux visités et fréquentés, 
lieux habités et perceptions quotidiennes et enfin paysage éolien et effets cumulés). Il intègre la dénomination 
de l’élément, son type, le ou les aires concernées, l’enjeu paysager, l’incidence brute, les éventuelles mesures 
d’accompagnement prises en conséquence et l’incidence résiduelle qui lui est associé. 

VII.2.3.10.2. PARTICULARITE DU PATRIMOINE MONDIAL :  

En fonction des incidences « brutes » sur la V.U.E. identifiés dans l’analyse des incidences, des mesures 
pour éviter, réduire et/ou compenser peuvent être mises en place. Il convient alors de montrer les incidences 
« résiduelles » sur le patrimoine mondial, au moyen de photomontages basés sur les points de vue entrantes et 
sortantes. Les vues sélectionnées et montrées sont celles qui illustrent la différence avec le résultat des impacts 
bruts. 

VII.2.3.11. Tableaux d’analyse des enjeux, sensibilités et incidences 

Ci-après sont présentés des tableaux listant par critère étudié leurs différentes valeurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VII.2.3.11.1. ANALYSE DES ENJEUX 

 

Tableau 165 : Critères d’analyse des enjeux (Source : RESONANCE) 
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VII.2.3.11.2. ANALYSE DES SENSIBILITES 

 

Tableau 166 : Critères d’analyse des sensibilités (Source : RESONANCE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VII.2.3.11.3. ANALYSE DES INCIDENCES 

 

Tableau 167 : Critères d’analyse des incidences (Source : RESONANCE) 
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VII.2.4. PHOTOMONTAGES (RESONANCE) 

Le choix de localisation des photomontages s’appuie sur l’analyse paysagère et l’analyse des perceptions 
du site. Il s’agit d’évaluer l’impact visuel du projet de parc éolien dans le contexte paysager du site à l’échelle 
des aires d'étude paysagère éloignée, rapprochée et immédiate, depuis les secteurs d’intérêt paysager, 
patrimonial et touristique ainsi que depuis les principaux bourgs et axes de circulation. L’objectif est de mieux 
appréhender la place que prendra le projet dans le paysage et les interactions avec les éléments constitutifs du 
paysage. 

Le choix de l’emplacement des prises de vues pour les photomontages va permettre de visualiser :  

o Les vues les plus fréquemment perçues (depuis les routes, les zones particulièrement fréquentées, 
notamment les points d’attractivité touristique),  

o Les vues depuis les zones les plus sensibles sur le plan visuel (les riverains, les agglomérations 
proches, les sites sensibles ou remarquables concernés...),  

o Les vues à des distances variables du projet (perceptions immédiates, semi-éloignées et éloignées). 

Chaque élément étudié fait l’objet d’une définition précise de la localisation du point de simulation. Ce 
point vise à présenter les conditions paysagères réelles d’approche de l’élément étudié tout en présentant la 
perception maximale du projet éolien.  

30 photomontages ont été réalisés par Résonance sur la base des points de vue identifiés. Une fois la 
photo prise et géoréférencée, elles sont importées sous WINDPRO pour situer les éoliennes dans le champ 
visuel, sur la base du MNT et de points de repère. La perspective des aérogénérateurs, la couleur des mâts en 
fonction de la lumière ou encore le modèle envisagé sont simulés grâce au logiciel. 

Les photos initiales sont prises à différentes périodes de la journée afin d’être les plus représentatives 
possible de l’incidence des éoliennes dans le paysage environnant. L’ensemble des points de vue permet 
également d’illustrer tout le travail d’appréciation de terrain réalisé dans le cadre de l’étude. 

VII.2.5. ETUDE D’OMBRES PORTEES (RESONANCE) 

L’étude des ombres portées se base sur des résultats générés par le logiciel Windpro. Les calculs ont été 
effectués sur la base d’hypothèses de travail faisant état du « pire des cas », à savoir :  

o Le soleil brille toute la journée ;  

o le plan du rotor est perpendiculaire aux rayons du soleil ;  

o l’éolienne fonctionne en permanence ;  

o seuls les boisements principaux sont pris en compte.  

Les boisements utilisés dans le calcul pour intégrer les effets masquants de la végétation ne prennent 
pas en compte les haies et bosquets situés à proximité des habitations, qui peuvent néanmoins être source 
d’effets masquants conséquents.  

 

 

Dans le cas où un dépassement des valeurs seuils est constaté sur un hameau avec la méthode « pire des 
cas », une deuxième modélisation est appliquée au récepteur, en conditions plus réelles. Dans cette 
modélisation, des hypothèses de travail plus proche de la réalité seront utilisées. Ce sont les hypothèses de 
« durée probable » :  

o Les données d’ensoleillement sont issues de la station météo la plus proche (Rennes) ;  

o le plan du rotor est incliné selon les vents dominants ;  

o le temps de fonctionnement de l’éolienne tient compte des plans de bridage ; 

VII.3. RETOUR D’EXPERIENCE 

Par le retour d’expérience des parcs éoliens français et européens, il est possible d’estimer les impacts 
des éoliennes en projet, aussi bien en ce qui concerne les incidences temporaires des travaux que pour les 
impacts à moyen et long terme, depuis l’exploitation jusqu’au démantèlement des parcs. 

Pour certains impacts, le manque de connaissances actuelles sur les phénomènes en cause limite la 
possibilité d’évaluation des impacts. 

Enfin, il est possible, à partir de ces retours d’expérience, d’élaborer des mesures de préservation ou 
volontaires pertinentes. 

 

VII.4. LIMITES ET DIFFICULTES RENCONTREES 

L’étude d’impact est réalisée à partir des documents disponibles, de visites et d’inventaires de terrain 
ainsi que des informations techniques fournies par le porteur du projet. 

En conséquence, la date de validité des informations récoltées correspond à celle du présent 
document. En outre, cela n’exclut pas la possibilité d’actualisation de ces données qui pourront alors, le cas 
échéant, se trouver quelque peu différentes de celles exposées ici. 

D’autre part, certains choix techniques ne sont validés qu’en cours d’étude. Il n’existe pas de cahier des 
charges précis pour le déroulement des travaux au stade de l’étude d’impact. En effet, certaines 
caractéristiques précises du chantier ne seront définies qu’ultérieurement, telles que les volumes exacts 
mobilisés pour les fondations ou pour l’aménagement des accès, le nombre précis d’engins de chantier 
mobilisés au final, la localisation des aires de chantiers et des lieux de stationnement… L’autorisation du 
projet dans le cadre du régime des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement permettra 
notamment d’apporter un certain nombre d’informations précises sur ces questions. 

Par conséquent, si certaines mesures restent parfois au stade de recommandations d’ordre 
général dans l’étude d’impact, il n’en demeure pas moins qu’un cahier des charges détaillé et 
exhaustif des données techniques sera nécessairement réalisé pour l’exécution des travaux et le suivi 
du chantier. 

Pour terminer, nous pouvons insister sur l’importance d’élaborer un cahier des charges 
environnemental de manière à définir clairement les précautions et mesures à prendre pour réaliser 
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un chantier conforme au principe de développement durable, et pour accompagner un projet à la 
hauteur de l’image écologique qu’il entend véhiculer. 
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CHAPITRE VIII.  
CONCLUSION GÉNÉRALE 
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Le site choisi pour l’implantation des aérogénérateurs de ce projet, espace ouvert à vocation agricole, a des caractéristiques très propices à cette activité, aussi bien du point de vue technique que 
réglementaire. En effet, il s’agit d’un site venteux défini comme site sans contrainte stratégique, et qui répond à la majorité des préconisations et servitudes rencontrées. Les différents schémas de programmation 
territoriale de l’éolien, réalisés aux échelles régionale (communes d’implantation en zone favorable selon le SRE Champagne-Ardenne) et départementale, appuient ce constat favorable et apportent des éléments 
sur l’organisation des nouveaux aménagements. Concernant le raccordement, les postes source de Villette-sur-Aube, Arcis-sur-Aube, Bablons et Voie Moyenne sont envisagés par le porteur du projet. Les 
incidences de ce projet ont été identifiées au travers de cette étude et des mesures de préservation et d’accompagnement ont été proposées lorsque cela s’avérait utile. 

Les incidences sur le milieu physique sont essentiellement liées à l’emprise des aménagements du projet (plateformes, fondations, pistes d’accès, poste de livraison, tranchées de raccordement…), les pertes 
de terres agricoles sont ainsi estimées faibles dans le cas de ce projet (1,58 ha d’emprise du projet). Les incidences des pistes d’accès du projet sur le milieu physique sont estimées de très faibles (création de 
poussière, érosion des sols…) à faible (imperméabilisation et tassement des sols), l’utilisation des pistes d’accès existantes ayant été privilégiée par le porteur du projet. Concernant la gestion des déchets et donc 
des pollutions qu’ils peuvent engendrer sur le milieu physique (sol et eau), ces incidences sont considérées comme globalement faibles. Enfin, les incidences du projet sur le climat sont considérées comme 
négligeables durant la phase de chantier (circulation des véhicules) et positives en phase d’exploitation, le projet éolien permettant d’éviter jusqu’à l’émission annuelle d’environ 1 837 tonnes de CO2, impliquant 
une incidence positive induite sur la préservation du climat. 

Pour ce qui est des incidences sur le milieu naturel, l’implantation retenue par le pétitionnaire se situera pour les 5 éoliennes et leurs structures annexes dans des zones de cultures intensives à l’intérêt 
écologique faible. Au regard de la nature des habitats concernés par les emprises du projet, aucun impact significatif n’est à envisager en ce qui concerne les habitats et la flore en présence. Concernant l’avifaune, 
on retient surtout la présence du Busard des roseaux, du Busard Saint-Martin et de l’Œdicnème criard en période de reproduction, c’est d’ailleurs durant la nidification que les incidences les plus importantes sur 
l’avifaune sont attendues, en phase de chantier (dérangement, destruction de nichées ou d’habitats) comme en phase d’exploitation (dérangement et risque de collision). C’est en ce sens que le porteur du projet a 
souhaité, dans un premier temps, intégrer dès la conception du projet plusieurs mesures d’évitement (optimisation du nombre d’éoliennes, évitement des zones à enjeu) et de réduction (espacement des éoliennes), 
puis dans un second temps plusieurs mesures de réduction relatives au chantier (adaptation du calendrier) ou à l’exploitation du parc (réduction de l’attractivité au pied des éoliennes, installation d’un visibilimètre 
afin d’arrêter les éoliennes dans certaines conditions mise en place d’une jachère et de surface de terre nue pour l’Œdicnème criard et création de bandes herbeuses, prairies ou friches herbacées pour les busards) 
ainsi qu’une mesure d’accompagnement : une aide financière à la protection des nichées de busards. Pour ce qui est des chiroptères, le projet étant situé à l’écart des gîtes et espaces de chasses prioritaires, c’est le 
risque de collision/barotraumatisme qui constitue le principal risque, principalement pour la Pipistrelle commune. En conséquence de quoi, en sus des mesures déjà évoquées pour l’avifaune, le pétitionnaire a 
choisi de mettre en place un bridage des éoliennes du projet pour les conditions les plus favorables à l’activité des chiroptères. Enfin, on notera que le projet n’est pas de nature à menacer les espèces patrimoniales 
recensées (Ecureuil roux et Hérisson d’Europe) et regroupées sous l’appellation « autre faune » (mammifères hors chiroptères, amphibiens et reptiles), peu présentes et/ou peu sensibles. Les suivis post-
implantation du comportement et de la mortalité de l’avifaune et de la chiroptérofaune, ainsi qu’un suivi spécifique des Busards en nidification devraient permettre un contrôle de l’impact réel et la mise en place 
de nouvelles mesures si nécessaire. Le projet n’aura pas d'impact résiduel significatif sur une espèce protégée et aucune demande de dérogation n’est à formuler. 

Les incidences sur le milieu humain (sécurité, santé, circulation et nuisances) sont globalement estimées négligeables à faible, en raison notamment de l’éloignement du projet aux habitations (plus de 
770 m) et des différentes précautions de sécurité mises en place durant la réalisation des travaux. Cependant les incidences liées au balisage lumineux du projet sont estimées faibles à modérées, le porteur du 
projet veillera à synchroniser les éoliennes du parc entre elles et avec les parcs voisins afin de limiter cet impact. Les incidences économiques du projet (emploi, retombées fiscales…) sont quant à elles considérées 
comme positives. L’étude acoustique menée par un expert indépendant a montré que le projet, respectera la réglementation de jour comme de nuit, moyennant la mise en place de modes de fonctionnement 
adaptés dans ce dernier cas. Afin de confirmer le respect de la réglementation, le porteur du projet s’engage néanmoins à réaliser une campagne de mesures de réception acoustique après mise en service du parc 
de Bessy et Pouan-les-Vallées pour confirmer le respect de la réglementation et, le cas échéant, adopter un plan de fonctionnement optimisé. 

Les incidences potentielles du projet éolien sur le paysage et le patrimoine ont été étudiées à différentes échelles. Le projet éolien de Bessy et Pouan-les-Vallées se compose de 5 éoliennes, s’ajoutant à un 
contexte éolien déjà très important sur le territoire. En ce qui concerne les visibilités du projet, le principal impact concernera les usagers du territoire local (RD8, RD31, RD441 et axes locaux) ainsi que les 
riverains des villages à proximité du projet (Prémierfait et franges Sud de la commune de Bessy principalement). A ce titre, les villages situés à proximité du site présentant une ouverture visuelle en direction du 
parc pourront faire l’objet d’une mesure de plantation participant au renforcement des franges urbaines. Ces plantations seront proposées aux propriétaires vivant sur les franges des bourgs les plus proches des 
éoliennes. Les mesures pourront être ajustées au cas par cas avec la proposition d’une « bourse aux arbres ». En ce qui concerne le patrimoine, le village de Prémierfait étant positionné au cœur du plateau cultivé, 
c’est son église qui sera la plus fortement impactée par le projet, bien que cet impact soit préexistant. Les autres monuments historiques seront pour la plupart peu ou pas impactés. Enfin, concernant le grand 
paysage, c’est la plaine bosselée de la Champagne crayeuse qui sera logiquement la plus impactée, quelques jeux de cache (alignement, boisement ponctuel…) pouvant ponctuellement en modérer l'incidence. 

Le projet éolien de Bessy et Pouan-les-Vallées répond ainsi au souhait des communes et des Communautés de Communes de participer au développement des énergies renouvelables sur leur territoire, dans 
le cadre d’impacts appréhendés et maîtrisés, afin de dégager une logique de densification et de cohérence paysagère. En effet, le projet proposé tient compte de plusieurs années de développement, études et 
concertations qui ont permis de concevoir un projet cohérent avec son environnement paysager, naturel et humain. Enfin, outre les bénéfices environnementaux liés au développement d’une énergie exempte 
d’émissions polluantes, ce projet, conçu dans une démarche de développement durable mais aussi d’aménagement du territoire, permettra la mise en place d’un moyen de production décentralisé, lequel devrait 
permettre de produire environ 36 015 MWh/an, soit quasiment jusqu’à la consommation de l’équivalent, en nombre d’habitants, d’un peu plus d’une fois la Communauté de Communes d’Arcis, Mailly, Ramerupt 
(11 742 habitants en 2014). Le projet contribuera également au développement rural des communes concernées et permettra la création d’emplois directs et indirects au niveau régional et national. 
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SSIIGGLLEESS  

o ADEME : Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie 

o ARS : Agence Régionale de Santé 

o BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

o CAUE : Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement 

o CRPF : Centres Régional de la Propriété Forestière 

o DAC : Direction de l’Aviation Civile 

o DDT(M) : Direction Départementale des Territoires (et de la Mer) 

o DGEC : Direction Générale de l’Énergie et du Climat 

o DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles 

o DREAL : Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

o GRT Gaz : Gestionnaire de Réseau de Transport de Gaz 

o ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

o IGN : Institut Géographique National 

o IGP : Indication Géographique Protégée 

o INAO : Institut NAtional de l’Origine et de la qualité 

o INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques 

o LoANa : Lorraine Association Nature 

o LPO : Ligue de Protection des Oiseaux 

o MEDDTL : Ministère de l'Écologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement 

o OACI : Organisation de l’Aviation Civile Internationale 

o ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

o ONF : Office National des Forêts 

o PNR : Parc Naturel Régional 

o PPE : Programmation Pluriannuelle de l’Energie 

o PPR : Plan de Prévention des Risques 

o PPSPE : Plan Particulier de Sécurité et de Protection de l’Environnement 

o RTE : Réseau de Transport d’Électricité 

o SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours 

o SRCAE : Schéma Régional Climat Air Energie 

o SRE : Schéma Régional Eolien 

o S3REnR : Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables 

o TDF : Télédiffusion de France 

o UDAP : Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 

o ZDE : Zone de Développement Éolien 

o ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

o ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Floristique et Faunistique 

o ZPS : Zone de Protection Spéciale 

o ZSC : Zone Spéciale de Conservation 
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AANNNNEEXXEESS  

(reliées séparément) 

 

ANNEXE I : ÉTUDE PAYSAGERE ET PATRIMONIALE ET CARNET DE PHOTOMONTAGES ET NOTE COMPLEMENTAIRE (RESONANCE) 

ANNEXE II : ÉTUDE ECOLOGIQUE, ETUDE D’INCIDENCE NATURA 2000, ETUDE DES ZONES HUMIDES, NOTE COMPLEMENTAIRE ET DEVIS POUR UN SUIVI DE CHANTIER (F. FEVE ET ATELIER DES TERRITOIRES) 

ANNEXE III : ÉTUDE ACOUSTIQUE (GAMBA) 

ANNEXE IV : PRE-CONSULTATIONS DES ORGANISMES ET ADMINISTRATIONS 

ANNEXE V : BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE DU PROJET (ENGIE GREEN) 

ANNEXE VI : TABLEAUX DE SUIVI DES MODIFICATIONS APPORTEES AU DOSSIER AU REGARD DES DEMANDES DE COMPLEMENTS (BE JACQUEL ET CHATILLON) 

 

 


